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Commission des questions sociales, 
de la santé et du développement durable 

 
Projet de Programme 

 
La covid-19 : 

traitement des personnes ressentant des effets à long terme du virus 
 

Audition publique 
(Réunion hybride, à Strasbourg et sur la plateforme KUDO) 

 
jeudi, 9 septembre 2021, de 14h à 15h (HAEC) 
 
La forme longue de covid est un état caractérisé par des symptômes qui peuvent durer des mois après 
qu’une infection par le SARS-CoV-2 a été établie par un test positif. Il concerne 10 à 20 % des personnes 
contaminées par le virus. Parmi les symptômes ressentis figurent une fatigue chronique, des difficultés 
respiratoires, des douleurs musculaires et des maux de tête. Nombre de patients sont dans l’incapacité 
de reprendre leurs activités quotidiennes. 
 
En janvier 2021, l’Assemblée a adopté la Résolution 2373 (2021) intitulée « La discrimination à l’égard des 
personnes atteintes de maladies chroniques et de longue durée ». De nombreux patients souffrent 
probablement en silence car ils ne sont pas sûrs que leurs symptômes soient liés à la covid-19. Il serait 
donc utile d’instaurer des lignes directrices unifiées en matière de traitement et de mettre en œuvre des 
programmes de dépistage pour tenter de savoir plus précisément combien de personnes sont concernées 
par les formes prolongées de la covid, de mieux cerner leurs besoins et de déterminer quelle est la 
meilleure manière de leur venir en aide. 
 
L’audition vise à permettre de comprendre ce que vivent les personnes atteintes d’une forme longue de 
la covid et d’examiner les mécanismes qui peuvent expliquer cet état. Nous nous demanderons 
notamment quelles sont les causes de la covid longue, comment la détecter, pourquoi certaines 
personnes courent un risque plus élevé de développer une forme prolongée de la covid, quels sont les 
symptômes caractéristiques et combien de temps ils se manifestent, et quels traitements peuvent 
apporter un soulagement. Nous nous pencherons aussi sur la discrimination dont font l’objet les 
personnes atteintes d’une forme longue de la covid et nous réfléchirons aux moyens de les protéger 
contre cette discrimination. 
 

14h00 
Ouverture et introduction : 

Mme Martine Wonner, ancienne rapporteure sur « La discrimination à l’égard des 
personnes atteintes de maladies chroniques et de longue durée » (France, ADLE) 

14h05 

Présentations, questions / réponses : 

Mme Laurence Trastour-Isnart, membre de la Commission (France, PPE/DC) 

M. Risto O. Roine, professeur de neurologie à l'Hôpital Universitaire de Turku et 
président du conseil d'administration du Finnish Brain Council (dirigeant le groupe 
d'experts analysant les informations et l'expertise aux niveaux national et international 
sur les effets à long terme de la covid-19) 

M. Daniel Altmann, professeur d’immunologie, dirigeant l’équipe de recherche sur la 
covid longue, Imperial College, Londres 
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14h55 
Conclusions : 

M. Luís Leite Ramos, président de la commission (Portugal, PPE/DC) 
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